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Le cadre du dispositif

Le cadre du dispositif

Le fonctionnement de la part collective du pass Culture est précisé dans l’arrêté du 6 novembre 2021 portant application du 
décret n° 2021-1453 du 6 novembre 2021 relatif à l'extension du « pass Culture » aux jeunes en âge d'être scolarisés au collège et 
au lycée.

Les élèves concernés

La part collective du pass Culture concerne les élèves de la 4e à la terminale ainsi que les élèves en 1re et 2e année de CAP, 
scolarisés dans les établissements publics et privés sous contrat avec les ministères de l’Education nationale, de l’Agriculture, 
de l’Armée et de la Mer.

Les crédits

Chaque établissement scolaire se voit attribuer un crédit calculé au prorata de son effectif de l’année scolaire en cours. Ce 
crédit est calculé grâce au barème ci-dessous.

Les crédits sont valables pour l’année scolaire en cours, du 1er septembre au 31 août.
Les reliquats de fin d’année ne sont pas reportés sur l’année suivante.

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000044294159/2022-07-15/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000044294159/2022-07-15/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000044294159/2022-07-15/


Le fonctionnement des offres collectives 1/2

Une offre collective :

● est systématiquement datée ;

● est (pré)réservable par 1 seul établissement scolaire sur ADAGE ;

● a 1 prix forfaitaire total défini par l'acteur culturel ;

● n’a pas de limite sur le prix ;

● doit impérativement être publiée sur ADAGE avant la tenue de l’événement 

auquel elle fait référence ;

● doit impérativement être confirmée par le chef d’établissement avant la date 

limite de réservation définie par l’acteur culturel ;

● est annulable par le chef d’établissement jusqu’à 15 jours avant la date de l’

événement.



Le fonctionnement des offres collectives 2/2

Vous pouvez publier : 

● une proposition déjà conçue avec l’enseignant en amont : sa mise en ligne et la validation 
du chef d’établissement sont nécessaires pour confirmer la réservation ;

● une proposition type, dite “offre vitrine” : pour mettre en valeur votre programmation et 
inciter les enseignants à se rapprocher de vous pour construire une offre adaptée à leurs 
classes et leurs projets d’éducation artistique et culturelle (EAC).

Les offres collectives peuvent être gratuites ou payantes. 

Elles peuvent se tenir dans votre lieu culturel, dans l'établissement scolaire
ou dans tout autre lieu adapté. 

Elles peuvent concerner et combiner sur une courte période des représentations, des ateliers, 
des rencontres ou des visites.
Les projets au long cours doivent faire l’objet de plusieurs offres.

Exemples :

● Une représentation ou une visite 
● Une visite de votre lieu + un atelier en classe

● Un spectacle + une école du spectateur
● Une visite thématique + une conférence



L’espace pro : page d’accueil

Sur le compte de votre 
structure, vous pouvez 
créer autant de lieux que 
vous le souhaitez (ici, trois).

Lorsque votre structure 
compte de nombreux 
lieux, pour trouver plus 
facilement un lieu 
particulier, recherchez-le 
avec le raccourci clavier 
ctrl+F !



La page Lieu PC pro* : quels lieux créer pour les offres collectives ?

Une offre collective est TOUJOURS rattachée à un 
lieu physique :  qu’elle soit physique ou numérique, 
votre offre doit être publiée à partir d’un lieu.

Les offres publiées sur votre lieu “Offres numériques” 
ne sont pas accessibles aux enseignants.

Si vous n’intervenez qu’en milieu scolaire, sans jamais 
recevoir de public dans vos locaux (vous êtes un(e) 
artiste indépendant(e), une compagnie…) :

- créez un lieu administratif correspondant
à votre siège social. C’est depuis ce lieu que 
vous créerez vos offres collectives ;

- ne créez pas de lieu au nom des 
établissements scolaires dans lesquels
vous intervenez. Vous aurez la possibilité
de préciser, au moment de la création de 
chacune de vos offres, qu’elle se tient dans
un établissement scolaire. Vous n’avez pas
à préciser l’adresse de cet établissement.

*PC pro = pass Culture pro



La page Lieu PC pro : le nom d’usage

Sur ADAGE, depuis le menu Ressources > Partenaires culturels,
les enseignants peuvent parcourir une carte qui géolocalise
les partenaires culturels avec lesquels créer des projets.
Sur cette carte, votre lieu pass Culture pro apparaît sous
le nom d’usage renseigné dans la page de ce lieu sur PC pro.

N’hésitez donc pas à choisir un nom d’usage éloquent, 
particulièrement si vous êtes un(e) artiste indépendant(e),
une compagnie, un collectif, une régie municipale… Par exemple :
V. Hugo ❌ -> Victor Hugo, auteur ✅
A. Sylvestre ❌ -> Anne Sylvestre, chanteuse ✅
Siège social ❌ -> Compagnie Les Monocycles, théâtre conté ✅
Régie collectivité ❌ -> Offres culturelles de la ville de XX ✅

Pour modifier le nom d’usage de votre lieu :
1. cliquez sur “Modifier” à côté du nom de votre lieu depuis

la page d’accueil de votre espace pass Culture pro pour 
ouvrir la page Lieu du lieu concerné ;

2. modifiez le nom d’usage dans le champ homonyme
dans la section “Informations lieu” (haut de page) ;

3. cliquez sur “Valider” (bas de page) pour enregistrer
vos modifications.

Ces informations sont mises à jour sur ADAGE chaque nuit.

Cartographie ADAGE



La page Lieu PC pro : les informations à destination des enseignants

Depuis votre page Lieu sur votre espace pass Culture pro, 
vous pouvez préciser des informations à destination des 
enseignants pour mettre en valeur votre démarche d’
éducation artistique et culturelle. Pour cela :

1. accédez à votre page Lieu ;
2. descendez jusqu’à la section “Mes informations pour 

les enseignants” et cliquez sur “Renseigner mes 
informations” ;

3. remplissez les champs souhaités ;
4. cliquez sur “Enregistrer” (bas de page).

Si votre structure compte plusieurs lieux, vous devez 
réaliser cette démarche pour chacun d’entre eux.

Ces informations sont mises à jour sur ADAGE chaque nuit.

Si vous n’avez pas encore rempli ces informations,
un bandeau bleu en page d’accueil de votre espace PC pro 
vous  y incite.



ADAGE : les informations à destination des enseignants

Les informations à destination des enseignants que vous remplissez depuis votre page Lieu sont consultables sur ADAGE depuis
la cartographie des partenaires culturels (menu Ressources > Partenaires culturels).



L’espace pro : créer une offre collective - étape 1

Méthode 1 :
1. Cliquez sur la flèche 
située à gauche du lieu 
concerné par l’offre pour 
déplier son tableau de 
bord.

2. Cliquez ensuite sur 
“Créer une nouvelle offre”.

Pour créer une offre, 
plusieurs méthodes 
s’offrent à vous.

Méthode 2 :
1. Cliquez directement sur 
le bouton “Créer une offre” 
situé sous la liste de vos 
lieux.

Méthode 3 :
1. Cliquez sur le bouton 
“Modifier” à droite du nom 
de votre structure.

2. Dans la nouvelle page 
qui s’ouvre, cliquez sur le 
lien “Créer une offre” qui 
s’affiche sous le nom du 
lieu concerné par l’offre.

Méthode 4 :
1. Cliquez sur le bouton 
“Modifier” à droite du nom 
du lieu concerné par l’offre.

2. Dans la nouvelle page 
qui s’ouvre, cliquez sur le 
bouton “Créer une offre” 
qui s’affiche en haut à 
droite.



L’espace pro : créer une offre collective - étape 2

Une offre destinée à un groupe scolaire 
n’apparaît que sur ADAGE à destination 
des enseignants.

Seuls les équipes pédagogiques des 
établissements scolaires engagés dans
le dispositif et bénéficiant d’un crédit
non épuisé peuvent la réserver.

Elle n’est pas visible par les jeunes
et le grand public.

Une offre destinée au 
grand public n’apparaît 
que sur l’application pass 
Culture à destination des 
jeunes et du grand public.

Seuls les jeunes utilisateurs 
du pass qui disposent d’un 
crédit non épuisé peuvent 
la réserver.

Elle n’est pas visible par 
les enseignants.

Remarque : si vous souhaitez accueillir les deux types de public lors d’un seul et même événement, vous devez donc créer 2 offres 
distinctes : l’une pour le grand public, que les jeunes pourront réserver via l’application pass Culture, et l’autre  pour les scolaires, que 
les enseignants pourront réserver via l’application ADAGE.



L’espace pro : créer une offre collective - étape 3 Détails de 
l’offre 1/5

Choisissez le lieu concerné par le remboursement 
de ce projet dans le menu déroulant.



L’espace pro : créer une offre collective - étape 3 Détails de 
l’offre 2/5

Il est obligatoire de 
remplir ces champs, 
sinon vous ne pourrez 
pas valider le formu-
laire de création 
d’offre.
Ils permettent aux 
enseignants de 
retrouver facilement 
vos propositions sur 
ADAGE.

Inscrivez ici le descriptif détaillé du contenu et 
des objectifs de la visite, de l’atelier, de la 
rencontre. L’idée est de mettre en valeur la 
qualité artistique, culturelle et pédagogique 
de votre proposition.



L’espace pro : créer une offre collective - étape 3

Vérifiez que le lieu sélectionné 
ici est bien celui qui accueille 
les élèves ou qui pilote 
l’intervention en classe.

Vérifiez que 
l’adresse d’accueil 
est la bonne.

Dans votre lieu : choisissez cette option lorsque vous accueillez les 
groupes scolaires entre vos murs. En cas de lieux multiples rattachés à 
une même structure, vérifiez ci-dessous que le bon lieu est sélectionné 
pour accueillir les élèves.

Dans l’établissement scolaire : choisissez cette option lorsque vous 
intervenez en classe. Vous n’avez pas à préciser l’adresse de l’
établissement scolaire dans lequel se tiendra la rencontre et vous ne 
devez pas le créer sur votre compte. Lorsque vous choisissez ce mode 
d’intervention, précisez où vous pouvez intervenir sur le territoire en 
cochant autant de départements que vous le souhaitez dans le menu 
déroulant qui apparaît.

Autre : choisissez dans le cas où un lieu partenaire accueille les élèves 
de ce projet que vous organisez.

Détails de 
l’offre 3/5



L’espace pro : créer une offre collective - étape 3

Il est obligatoire de remplir ce champ, 
sinon vous ne pourrez pas valider
le formulaire de création d’offre.

Sur ADAGE, les enseignants peuvent 
rechercher les offres par niveau 
scolaire.

Il est obligatoire de remplir ce champ, 
sinon vous ne pourrez pas valider le 
formulaire de création d’offre.

Détails de 
l’offre 4/5



L’espace pro : créer une offre collective - étape 3

 

Ces champs sont 
obligatoires.
Ils apparaissent sur 
ADAGE et permettent 
aux enseignants de 
savoir comment vous 
contacter.

Remplir ce champ vous permet de recevoir un mail 
lorsque votre offre est pré-réservée par un 
rédacteur de projet puis lorsque la pré-réservation 
est confirmée par le chef d’établissement.

Détails de 
l’offre 5/5



L’espace pro : créer une offre collective - étape 4 - CAS 1

Date et prix - 1er cas : vous proposez un événement 
à une date et un horaire déjà arrêtés.

Choisissez l’option “Je connais la date et le prix de 
mon offre” et remplissez les champs suivants.

Date et Horaire : la date et l’horaire de la visite, de 
l’atelier, de la rencontre…

Nombre de places : le nombre total d’élèves 
concernés par ce projet.

Prix total : le prix total de cet événement (prix 
individuel x nombre d’élèves + frais éventuels).

Date limite de réservation : la date jusqu’à laquelle le 
chef d’établissement peut confirmer la 
pré-réservation. Au-delà, l’offre expirera : elle ne sera 
plus visible sur ADAGE et ne pourra donc plus être ni 
pré-réservée par un rédacteur de projet ni confirmée 
par un chef d’établissement.

Détails : vous pouvez préciser ici le prix par élève, le 
nombre d’accompagnateurs invités, les frais inclus 
dans le prix total (défraiement d’un intervenant, etc.) 
ainsi que toutes les informations pratiques utiles aux 
enseignants (point de rendez-vous, modalités de 
retrait des billets, etc.).

Date et prix 
1/2

Si vous voulez créer une offre dite 
vitrine, reportez-vous à la page 21.



L’espace pro : créer une offre collective - étape 5 - CAS 1 (A)

Visibilité de l’offre - cas A : vous 
souhaitez que tous les enseignants de 
tous les établissements puissent 
consulter et réserver votre offre.

Choisissez “Tous les établissements”.

Cliquez sur le bouton “Valider et créer 
l’offre” une fois les champs remplis.
(Voir page 23 pour le résultat sur ADAGE.)

Visibilité 1/2

Lorsque vous proposez une offre dont vous connaissez déjà la date et le prix, vous pouvez choisir de la rendre visible par tous 
les établissements scolaires référencés sur ADAGE ou de l’adresser à un établissement scolaire en particulier.



L’espace pro : créer une offre collective - étape 5 - CAS 1 (B)

Visibilité de l’offre - cas B : vous souhaitez que 
seuls les enseignants d’un établissement 
précis puissent consulter et pré-réserver votre 
offre.

Choisissez “Un établissement en particulier”.
Sélectionnez ensuite l’établissement désiré dans 
la liste qui s’affiche.
Dans le champ de recherche, vous pouvez 
rechercher un établissement particulier en 
tapant :

- son nom ;
- le nom de sa commune ;
- le code postal de sa commune.

Cliquez sur le bouton “Valider et créer l’offre” 
une fois les champs remplis.
(Voir page 24 pour le résultat sur ADAGE.)

Visibilité 
2/2



L’espace pro : créer une offre collective - étape 4 - CAS 2

Date et prix - 2nd cas : vous proposez un événement 
dont la date et l’horaire ne sont pas encore fixés et 
vous souhaitez que l’enseignant vous contacte pour 
en décider ensemble.

Choisissez l’option “Je préfère être contacté par un 
enseignant avant de définir la date et le prix de l’offre” 
et remplissez le champ Détails.

Détails : précisez ici tout ce qui peut aider l’enseignant 
dans la construction de son projet en amont de la prise 
de contact : plages de dates ou d’horaires disponibles, 
grille tarifaire, descriptif du prix, etc.

Cliquez sur le bouton “Valider et créer l’offre” 
une fois les champs remplis.
(Voir page 25 pour le résultat sur ADAGE.)

Date et prix 
2/2



L’espace pro : créer une offre collective

Une fois créée sur 
votre espace 
professionnel, l’offre 
apparaît en quelques 
secondes sur ADAGE.



L’offre vue sur ADAGE 1/3 - offre datée (1er cas)

Sur ADAGE, votre proposition 
datée peut être pré-réservée par 
un seul rédacteur de projet (elle 
n’est alors plus accessible à la 
pré-réservation par les autres 
rédacteurs de projet). Elle sera par 
la suite intégrée à un projet EAC 
par l’enseignant et la réservation 
sera validée par le chef d’
établissement.

Lorsque le rédacteur de projet 
clique sur le bouton “Préréserver”, 
un message d’alerte apparaît, lui 
demandant de confirmer sa 
volonté de préréserver. Cela évite 
les préréservations par erreur !

S’il confirme sa volonté de 
préréserver, vous recevez un 
courriel de notification à l’adresse 
que vous avez inscrite dans le 
formulaire de création d’offre
(voir page 13).

Structure proposant l’offre
(= votre structure sur PC pro)

Lieu proposant l’offre
(= lieu sur lequel vous avez 
créé l’offre sur PC pro)Titre de l’offre Domaines

Date limite
de réservation



L’offre vue sur ADAGE 3/3 - offre ciblée

Lorsque vous adressez une offre 
datée à un établissement précis :
- un courriel est envoyé à l’adresse 
e-mail institutionnelle de l’
établissement (consultée le plus 
souvent par le chef d’établissement) 
pour l’informer qu’une offre lui a été 
adressée ;
- les rédacteurs de projet et le 
chef d’établissement de cet 
établissement voient apparaître un 
nouvel onglet dans la page de 
consultation des offres pass 
Culture sur ADAGE*.

Cet onglet s’appelle “Partagé avec 
mon établissement”.
S’y affichent toutes les offres 
adressées spécifiquement à cet 
établissement.

Les rédacteurs de projet peuvent 
pré-réserver ces offres.

* Rappel, pour accéder aux offres pass 
Culture sur ADAGE : Ressources > Offres 
pass Culture.



L’offre vue sur ADAGE 2/3 - offre sans date (2nd cas)

Dans le cas des offres sans date, l’enseignant est invité à vous contacter. Quand il clique sur le bouton “Contacter” sur ADAGE,
les coordonnées que vous avez inscrites dans le formulaire de création d’offre (voir page 13) apparaissent (voir la fenêtre présentée à 
droite ici).

Suite aux échanges et au travail de co-construction menés hors plateforme, vous pourrez :
- soit créer une offre datée (comme vu en page 20) à la description plus étayée et exacte ;
- soit modifier votre offre vitrine depuis la liste des offres disponible sur votre espace pass Culture pro (voir page 23). Dès leur 

validation par vos soins, ces modifications apparaîtront sur ADAGE. Votre proposition prendra alors le format d’une offre 
datée (comme vu en page 20) et pourra être pré-réservée par un seul rédacteur de projet. Elle sera par la suite intégrée
à un projet EAC par l’enseignant avec lequel vous travaillez et la réservation sera validée par le chef d’établissement.



ADAGE : comment les enseignants cherchent des offres
Les enseignants accèdent à vos 
offres sur ADAGE via le menu 
Ressources > Offres pass Culture.

Ils peuvent utiliser plusieurs filtres pour affiner leur recherche :
Département : département du siège social de l’acteur culturel qui a publié l’offre sur PC pro.
Catégorie : la catégorie choisie au moment de la création de l’offre sur PC pro.
Domaine : domaine choisi au moment de la création de l’offre sur PC pro.
Niveau scolaire : niveau scolaire déclaré au moment de la création de l’offre sur PC pro.



Le temps de la co-construction

Une fois qu’un rédacteur de projet pré-réserve une offre, elle peut être 
modifiée au fil de la co-construction. Il est possible de modifier :

● sa description ;
● sa date ;
● son prix.

Vous recevez un mail de confirmation lorsque :
- l’offre est pré-réservée par un rédacteur de projet ;
- la pré-réservation est confirmée par le chef d’établissement.

Rappel : Il faut impérativement que la pré-réservation soit confirmée 
par le chef d’établissement avant la date limite de réservation. Sinon, l’
événement est considéré comme n’ayant pas eu lieu et ne vous est pas 
remboursé.



L’espace pro : modifier une offre (onglet Offres)

Les offres collectives 
apparaissent dans un 
onglet dédié.

Entre sa création et la 
validation de sa 
pré-réservation par le 
chef d’établissement,
il est possible de modifier 
une offre grâce à ce 
bouton. (Vous pouvez 
aussi cliquer sur le titre 
de l’offre.)



L’espace pro : désactiver une offre

À tout moment, une offre peut être 
désactivée : elle n’apparaît alors plus sur 
ADAGE, ne peut plus être pré-réservée par 
un rédacteur de projet et sa pré-réservation 
ne peut plus être confirmée par un chef d’
établissement.

Son statut dans la liste
de vos offres est alors :



L’espace pro : activer une offre

Lorsqu’une offre est désactivée, elle peut 
être activée à nouveau : elle apparaît alors 
sur ADAGE.

Son statut dans la liste
de vos offres est alors : 



Colonne “Bénéficiaire” :
S’affichent le nom et l’adresse e-mail du rédacteur de 
projet qui a fait la réservation.
Attention : seuls les enseignants rédacteurs de projet 
peuvent pré-réserver des offres sur ADAGE. Tous n’ont pas 
ce statut. Le nom qui s’affiche ici n’est donc pas forcément 
celui de l’enseignant avec lequel vous êtes en contact.

Colonne “Contremarque” :
Il n’y a pas de code de contremarque 
à valider pour les offres collectives.

Les offres collectives apparaissent dans un onglet dédié.

L’espace pro : suivi des réservations (onglet Réservations)

Pour trouver les réservations désirées, choisissez la date de 
l’événement concerné et/ou sélectionnez une plage de 
réservation,
de validation ou de remboursement.

Colonne “Statut” :
Voir page suivante pour le détail des statuts possibles.
En cliquant sur        vous pouvez filtrer les résultats affichés 
et ne faire apparaître que les réservations portant un ou 
des statuts particulier(s).



Dans l’onglet Réservations, chaque offre affiche un statut. Les statuts possibles sont les suivants.

L’offre a été pré-réservée par un rédacteur de projet :
- elle n’apparaît plus dans la liste des offres disponibles

à la pré-réservation sur ADAGE ;
- le chef d’établissement doit confirmer la pré-réservation

avant la date limite de réservation.

L’offre a été pré-réservée par un rédacteur de projet
ET cette pré-réservation a été confirmée par le chef d’établissement.
Le délai d’annulation côté établissement scolaire
(jusqu’à 15 jours avant l’événement) est encore en cours.

L’offre a été pré-réservée par un rédacteur de projet
ET cette pré-réservation a été confirmée par le chef d’établissement.
Le délai d’annulation côté établissement scolaire
(jusqu’à 15 jours avant l’événement) est arrivé à échéance :
le chef d’établissement ne peut plus annuler la réservation.

L’événement prévu a eu lieu.
L’offre est automatiquement validée, elle sera bien remboursée
lors du prochain virement.

La réservation a été remboursée.

La réservation a été annulée par vous ou par l’établissement.
Elle ne vous est pas remboursée.

L’espace pro : statuts des réservations (onglet Réservations)

En passant votre souris sur les 
cartouches, vous pouvez voir 
l’historique de chaque 
réservation.

Dans ce cas précis, on voit que la date 
de confirmation (2e ligne) est 
antérieure à la date de réservation (1re 
ligne). La raison en est que le chef d’
établissement a confirmé la 
pré-réservation au cours des 15 jours qui 
précèdent l’événement, c’est-à-dire au 
cours de la période pendant laquelle la 
réservation ne peut plus être annulée 
côté établissement scolaire.



L’espace pro : suivi des remboursements (onglet Remboursements)

Dans l’onglet “Justificatifs de remboursement”, 
vous pouvez télécharger les justificatifs générés à la 
suite de chaque virement.



L’espace pro : suivi des remboursements (onglet Remboursements)

Les offres collectives sont 
remboursées par les mêmes 
versements que les offres 
individuelles.

Elles ne sont pas concernées par 
les barèmes de remboursement 
mis en place côté offres 
individuelles.

Dans l’onglet “Détails des 
remboursements”, vous pouvez 
télécharger ou afficher le détail des 
offres remboursées sur la période 
choisie.



Quelques précisions sur les remboursements

Les offres collectives :
- sont remboursées par les mêmes 

versements que les offres individuelles ;
- ne sont pas concernées par les barèmes 

de remboursement mis en place côté offres 
individuelles.

Comme elles concernent des événements,
les offres collectives sont remboursées selon
le principe suivant :

- si la date de fin de l'événement + 2 jours est 
comprise entre le 1er et le 15 du mois en 
cours, le remboursement interviendra dans 
le courant de la deuxième quinzaine du 
mois en cours ;

- si la date de fin de l'événement + 2 jours est 
comprise entre le 16 et le 31 du mois en 
cours, le remboursement interviendra dans 
le courant de la première quinzaine du 
mois suivant.

Pour en savoir plus sur les 
remboursements, consultez les 
articles dédiés dans notre FAQ : 
Modalités de remboursements

https://aide.passculture.app/hc/fr/sections/4411991876241-Modalit%C3%A9s-de-remboursements


Chronologie récapitulative du cycle de vie d’une offre collective
Les statuts 

de l’offre
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Un enseignant préréserve l’offre. La 
coconstruction (voir page 27) se tient entre ces 
deux dates. Le chef d’établissement a jusqu’à la 

date limite de réservation choisie par l’acteur 
culturel pour confirmer la réservation.

A la demande de l’enseignant,
le chef d’établissement confirme

la réservation de l’offre.

Le chef d’établissement peut annuler la réservation jusqu’à 15 jours 
avant la tenue de l’événement. A partir de cette date, il ne peut plus 

annuler. S’il a confirmé la réservation dans les 15 jours avant l’
événement, il n’aura pas la possibilité d’annuler la réservation.

Une fois que le chef d’établissement a 
confirmé la réservation, l’acteur culturel 
peut annuler la réservation quand il le 
souhaite jusqu’à l’heure de tenue de l’

événement. Si elle est annulée, l’offre ne 
redeviendra PAS visible sur ADAGE et ne 

lui sera pas remboursée.

D
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e 
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01/11
Date limite de réservation 

(choisie par l’acteur 
culturel). Au-delà, l’offre 

n’est plus préréservable et 
disparaît d’ADAGE.

Date de l’
événement

13/02
15/02

29/12
Date à partir de laquelle 

le chef d’établissement ne 
peut plus annuler la 

réservation. Cette date est 
toujours 15 jours avant la 

date de l’événement.

Dans la liste des 
réservations,
l’offre prend

le statut
 

48 heures 
après l’

événement, 
dans la liste 

des 
réservations, 

l’offre prend le 
statut

 

Dans la liste des 
réservations,
l’offre prend

le statut
 

Dans la liste des réservations, 
l’offre prend le statut

Dans la liste des réservations, 
l’offre prend le statut

 

Dans la liste des offres,
elle prend le statut

Dans la liste des 
offres, l’offre est

 

Entre le 15
et le 31/12
Rembour-
sement de 

l’offre
(voir page 35)

03/10
Préréservation

par l’enseignant

17/10
Confirmation
par le chef d’

établissement

Entre ses deux dates se tient le temps de la 
coconstruction (voir page 27). L’acteur culturel 

peut modifier, en concertation avec 
l’enseignant, toutes les informations de l’offre 
et particulièrement sa date, son horaire et son 

tarif. L’acteur culturel peut annuler la 
pré-réservation à tout moment. L’offre 

reviendra alors visible sur ADAGE.

Entre ces deux dates, 
l’offre est disponible à 
la pré-réservation sur 
ADAGE. Elle peut être 

désactivée et 
réactivée à loisir. Tous 

ses détails peuvent 
être modifiés. 

15/09
Création

Après cette date, dans la 
liste des offres, l’offre 

prend le statut

L’acteur 
culturel 

crée 
l’offre.



Ressources

Liens pour accéder aux plateformes

● Téléchargement de l’application sur 

mobile

● Accès à l’application sur Internet

● Accès au portail professionnel 

Liens vers nos CGU

● Les CGU pour les utilisateurs de 

l’application

● Les CGU pour les professionnels

Lien vers notre site d’aide et 

d’accompagnement (toujours à jour !)

● Tutoriels et documentation

○ notre foire aux questions dédiée 

au pass Culture pour les moins 

de 18 ans :

○ créer une offre collective ;

○ modifier une offre collective.

https://pass.culture.fr/nosapplications/#passapp
https://pass.culture.fr/nosapplications/#passapp
https://passculture.app/introduction-tutoriel
https://passculture.pro/inscription
https://pass.culture.fr/cgu/
https://pass.culture.fr/cgu/
https://pass.culture.fr/cgu-professionnels/
https://aide.passculture.app/hc/fr
https://aide.passculture.app/hc/fr/categories/4410482280977--Acteurs-Culturels-Le-pass-pour-les-18-ans
https://aide.passculture.app/hc/fr/categories/4410482280977--Acteurs-Culturels-Le-pass-pour-les-18-ans
https://aide.passculture.app/hc/fr/categories/4410482280977--Acteurs-Culturels-Le-pass-pour-les-18-ans
https://aide.passculture.app/hc/fr/articles/4411991940369--Acteurs-culturels-Comment-poster-une-offre-%C3%A0-destination-d-un-groupe-scolaire-
https://aide.passculture.app/hc/fr/articles/4412973958673--Acteurs-culturels-Comment-modifier-ou-annuler-une-offre-collective-pr%C3%A9-r%C3%A9serv%C3%A9e-r%C3%A9serv%C3%A9e-

